
Bordeaux, le 13 octobre 2021

3 Week-ends ski à SAINT LARY en Hautes Pyrénées avec l'UCPA
du 10 au 12 décembre 2021

du 7 au 9 janvier 2022
du 1 au 3 avril 2022

LE SITE

Au pied de l’Arbizon, à l’intérieur d’un grand parc, le village sportif de SAINT LARY 
GUCHEN vous accueille dans une ancienne maison bourgeoise et ses dépendances. 
Un cadre exceptionnel au coeur du petit village traditionnel de Guchen.

◊ grande aire de jeux privative ;
◊ ski shop partenaire au pied du télécabine ;
◊ village sportif hyper accessible ;
◊ autoroute Pyrénéenne A 64 à 25 kms ;
◊ pas d’ascension pour arriver au village ;
◊ à 6 kms (10 mn en voiture) du téléphérique et télécabine de la station de ST LARY.

LE CENTRE UCPA GUCHEN

◊ 100 places ;
◊ centre non fumeur ;
◊ chambres de 4 personnes ;
◊ douches et sanitaires à l’étage ;
◊ draps et couettes fournies ;
◊ prévoir serviettes de toilette ;
◊ salle à manger avec baies vitrées sur le parc ;
◊ grand parc privé.



LA STATION SAINT LARY

◊ 100 kms de pistes sur 3 secteurs variés : 700 ha ;
◊ 7 pistes vertes, 26 pistes bleues, 14 pistes rouges, 9 pistes noires, 31 remontées 
mécaniques ;
◊ 1 téléphérique et 1 télécabine relient le village aux domaines skiables de Saint Lary sur
1 700m, 1 900m et 2 400m ;
◊ 270 enneigeurs, snowpark.

LES PLUS

◊ magasin de location partenaire au pied du télécabine ;
◊ première station française des Pyrénées ;
◊ glisse de qualité dans un environnement préservé ;
◊ les meilleurs spots ;
◊ l’hébergement ;
◊ les repas ;
◊ le matériel sportif ;
◊ le forfait remontées mécaniques ;
◊ l’ambiance.

HÉBERGEMENT & RESTAURATION

À noter : à l’UCPA chacun participe : il n’y a pas de service d’étage ou de service de 
chambre. A la fin du séjour chacun rafraîchit la chambre et dépose les draps dans les 
bacs prévus à cet effet.
Au restaurant, chacun se sert, débarrasse et nettoie sa table.

ORGANISATION

◊ accueil et mise à disposition des chambres le 1e jour vendredi soir à partir de 18h ;
◊ restitution le dernier jour à 9h avant de partir en activité ;
◊ distribution du forfait ski-pass à votre arrivée à l’accueil du centre ;
Le déjeuner est prévu en pique nique sur les pistes à préparer par vos soins chaque 
matin (2 salles sur le domaine – prévoir sac à dos + gourde) possibilité de repas chaud 
sur le centre (service restreint le midi).



TARIF
Chèques Vacances acceptés

Week-end 2 jours/2 nuits du vendredi soir au dimanche déjeuner.
La formule inclus l’hébergement la restauration, les remontées mécaniques 2 jours + la 
matériel ski & snow.
Le transport domicile > ST LARY est à la charge de l’agent.
En cas d’absence de neige, des activités de substitution ou ski à PIO ANGALY vous 
seront proposées.

Tarif SRIAS
tarif unique enfant/adulte

pas de remise si vous ne skiez pas

Pour info tarif public : 168 €/personne pour le WE

> QF inférieur à 230 : 50€/pers
> QF compris entre 231 et 770 : 75 €/pers

> QF supérieur à 771 : 100 €/pers

Calcul du QF SRIAS :
revenu fiscal de référence du dernier avis d’imposition
15 x le nombre de personnes au foyer mentionnées sur l’avis

> comptez 1 personne en plus si lettre T ;
> un enfant en garde alternée ne compte que 0,5 au lieu de 1 ;
> comptez 1 personne en plus si enfant ou adulte en situation de handicap mentionné
sur avis ;
En cas de changement de situation depuis l’avis nous prenons en compte l’avis.
En cas de déclaration séparée, ajoutez les 2 RFR et divisez par autant de personnes au
foyer sur les 2 avis (nous joindre les 2 avis).

CONDITIONS 

Pour obtenir ces tarifs-là, la SRIAS ne vous fait pas souscrire d’assurance annulation. 
Aussi, lorsque vous avez reçu un mail de confirmation de notre part pour vous indiquer 
que vous avez été retenu,   si vous annulez pour convenance personnelle le   
règlement est perdu.
En vous inscrivant à cette proposition vous acceptez ces conditions. 



INSCRIPTION

Envoi du formulaire d'inscription par courrier exclusivement, accompagné de la copie du 
dernier bulletin de salaire, du dernier avis d'imposition et du règlement. 
Aucune inscription par téléphone ou mail ne sera prise en compte.
Si les demandes sont supérieures au nombre de places disponibles (100) un tirage au 
sort sera effectué.
Un mail de confirmation de participation ou de refus au week-end vous sera envoyé.

Contacts SRIAS 
Yolaine ROUAULT 06 79 08 54 82 - 05 57 95 03 00 yolaine.rouault@nouvelle-aquitaine.gouv.fr

Stéphane PAILLET 05 57 95 03 00 stephane.paillet@nouvelle-aquitaine.gouv.fr
Fanny MOROTE 05 57 95 02 97 fanny.morote@nouvelle-aquitaine.gouv.fr

mailto:yolaine.rouault@nouvelle-aquitaine.gouv.fr
mailto:fanny.morote@nouvelle-aquitaine.gouv.fr
mailto:stephane.paillet@nouvelle-aquitaine.gouv.fr


WEEK-ENDS A SAINT LARY
Bulletin d’inscription

Administration : …………………………………………………………………………………………

Catégorie professionnelle pour les adminsitratifs :  A B C

Département (lieu du poste) :…………………………………………………………………………

Téléphone fixe et/ou portable : ……………………………………………………………………

Adresse mail professionnelle et/ou personnelle:

 …………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

Participants     :
Réservé à l’agent, conjoint.e enfant.s à charge mentionnés sur avis d'imposition

Nom : Prénom : Date de naissance :

Nom : Prénom : Date de naissance :

Nom : Prénom : Date de naissance :

Nom : Prénom : Date de naissance :

Nom : Prénom : Date de naissance :

Nom : Prénom : Date de naissance :

WE choisi     : si plusieurs choix, préciser ordre de préférence

> 10-12 décembre 2021

> 7-9 janvier 2022

> 1-4 avril 2022

Documents à joindre obligatoirement :
◊ copie du dernier bulletin de salaire ou de pension ;
◊ copie du dernier avis d’imposition ;
◊ règlement par chèque bancaire à l’ordre de l’UCPA ou par chèques vacances.

Dossier à envoyer par courrier exclusivement à : SRIAS WE ST LARY4 b esplanade Charles de Gaulle 
33000 BORDEAUX


